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EXPOSÉ DES MOTIFS

Ce rapport vise à proposer, pour la  troisième  fois en 2025, l'affectation de subventions dans le
domaine du handicap pour un total de 803 000 €, dont 640 000 € en investissement et 163 000 €
en fonctionnement.

1) Affectation de subventions pour des projets en investissement dans le cadre du
dispositif « Aide aux structures innovantes dans les domaines du handicap et de la
dépendance »

7 aides en investissement sont  proposées  pour des projets  de  création  de  places  en
établissements  médico-sociaux  et  d’achat  de  véhicules  pour  un  montant  de  640  000 € en
autorisations de programme. Ces projets sont détaillés en annexe 1. 
Une de ces aides répond à la mesure 18 « Accompagner les associations gestionnaires dans la
transformation de leur offre d’hébergement » qui fait partie des 27 engagements pris dans le Plan
autisme voté en CR 2023-033 de septembre 2023.

2)  Affectation  de  subventions  dans  le  cadre  de  l’appel  à  projets  «  soutien  aux
aidants »

Un appel à projets « soutien aux aidants » est mis en œuvre tous les ans depuis 2016. Il permet
de soutenir  des associations qui œuvrent à la reconnaissance du statut d’aidant ou qui agissent
plus  spécifiquement  en  direction  de  personnes  atteintes  d’autisme,  de  handicap  cognitif,
psychique,  de  polyhandicap,  de  maladies  neurodégénératives,  de  personnes  vieillissantes  ou
atteintes de maladies invalidantes.
10 aides en fonctionnement sont proposées pour un montant d’autorisations d’engagement de 123
000 €. Ces projets sont détaillés en annexe 2.

3) Affectation d’une subvention en fonctionnement dans le  cadre du dispositif  «
Aide à l'effectivité des droits culturels pour les personnes en situation de handicap
»

Ce dispositif mis en œuvre en 2019 a permis la création et l’émergence de « Imago le Réseau ».
Ce réseau a pour vocation de favoriser la rencontre entre les établissements médico-sociaux et les
établissements culturels sur tout le territoire francilien. Le dispositif permet également le soutien à
des projets culturels d’envergure au bénéfice des personnes en situation de handicap.

2 aides sont  proposées pour un montant d’autorisations d’engagement de 15 000 €. Ces projets
sont détaillés en annexe 3.

4)  Affectation d’une subvention en fonctionnement dans le cadre du dispositif  «
Projets annuels pour les personnes en situation de handicap »

1 aide en fonctionnement, détaillée en annexe  4, est proposée pour un montant d’autorisations
d’engagement de 10 000 €.

5) Affectation d’une subvention en fonctionnement dans le  cadre du dispositif  «
Aide régionale pour les personnes vivant avec un TSA »

1 aide en fonctionnement, détaillée en annexe  5, est proposée pour un montant d’autorisations
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d’engagement de 15 000 €.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 25 SEPTEMBRE 2025

POLITIQUE SOCIALE RÉGIONALE EN FAVEUR DU HANDICAP TROISIÈME
AFFECTATION POUR 2025

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L114-1 et suivants ; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article 4221-1 ;

VU la  délibération  n°  CR 23-11  du  7  avril  2011  relative  à  «  La  politique  sociale  régionale  »
modifiée ;

VU la délibération n° CR 2017-51 du 9 mars 2017 modifiée relative à la charte régionale des
valeurs de la République et de la laïcité ; 

VU la délibération n° CP 2018-090 du 16 mars 2018 relative à  « délégation au handicap 2ème
affectation pour 2018 appel à projets « aidants » et attribution de subventions » ;

VU la délibération CR 2018-024 du 3 juillet 2018 Région Ile-de-France – Région solidaire au titre
du dispositif Aides en investissement aux structures innovantes dans le domaine du handicap et de
la dépendance modifiée ;

VU la  délibération  n°  CR  2021-039  du  21  juillet  2021 modifiée  relative aux  délégations
d’attributions du conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CP 2021-332 du 22 juillet 2021 relative à l’intégration d’une clause éthique
dans les conventions passées par la Région ;

VU la délibération n°CR 2022-078 du 12 décembre 2022 portant révision du règlement budgétaire
et financier et règlement relatif aux méthodes comptables et durée d'amortissement ;

VU la délibération n° CR 2019-033 du 28 mai 2019 relative à la politique régionale en faveur du
handicap – règlement d'intervention de l’aide pour l'effectivité des droits culturels des personnes
en situation de handicap ;

VU  la délibération n° CP 2023–155 du 1er juin 2023 relative aux diverses dispositions en matière
de communication institutionnelle 2ème rapport 2023 adoptant la charte de visibilité ;

VU la délibération n° CR 2023-033  du  20 septembre 2023 relative au  plan de la région Ile-de-
France pour l'accompagnement des personnes vivant  avec un trouble du spectre de l'autisme
(TSA) ;

VU la délibération n° CP 2024-300 du 15 novembre 2024 ;

VU la délibération n° CR 2025-021 du 18 juin 2025 relative au budget supplémentaire 2025 ; 

VU  la délibération n° CP 2025-131 du 19 juin 2025  modifiant les conventions-type Iris sur les
dispositions stagiaires ;

VU l’avis de la commission des finances et des fonds européens
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VU le budget de la région Île-de-France pour 2025 ;

VU l'avis de la commission de la famille, de l'action sociale et du handicap ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2025-235 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article  1 : Soutien dans le cadre du dispositif « Aide aux structures innovantes dans les
domaines du handicap et de la dépendance »

Décide de participer,  au titre du dispositif  « Soutien aux structures innovantes dans les
domaines du handicap et de la dépendance », au financement des projets détaillés en annexe 1 à
la présente délibération, par l’attribution de 7 subventions d’un montant maximum prévisionnel de
640 000 €

Subordonne le versement de ces subventions en investissement à la conclusion, avec les
bénéficiaires, de conventions conformes à la convention  type investissement handicap  adoptée
par la délibération n° CP 2024-300 du  15 novembre 2024 modifiée et autorise la présidente du
conseil régional à les signer.

Affecte une autorisation de programme de 640 000 € disponible sur le chapitre 904 « Santé
et  action sociale (hors APA,  RSA et  régularisation RMI) »,  code fonctionnel  425 « Personnes
handicapées »,  programme HP 425-005, « Dispositif  en faveur des personnes en situation de
handicap », action 14200505 « Région solidaire en faveur des personnes en situation de handicap
», au titre du budget 2025.

Article 2 : Soutien dans le cadre de l'appel à projets « Soutien aux aidants »

Décide de participer, au titre de l’appel à projets « soutien aux aidants de personnes atteintes
d’autisme, de handicap cognitif, psychique, de polyhandicap, de maladies neurodégénératives ou
qui accompagnent une personne vieillissante » au financement des projets détaillés en annexe 2 à
la présente délibération par l’attribution de 10 subventions d’un montant maximum prévisionnel de
123 000 €.

Subordonne le versement de ces subventions en fonctionnement à la conclusion, avec les
bénéficiaires,  de  conventions  conformes  à  la  convention-type  adoptée  par  délibération  n°  CP
2024-300 du 15 novembre 2024 modifiée et autorise la présidente du conseil régional à les signer.

Affecte une autorisation d’engagement de 123 000 € disponible sur le chapitre 934 « Santé
et action sociale (hors APA, RSA et régularisations RMI) », code fonctionnel 424 « Personnes en
difficulté », programme HP 424-003 (142 003) « Dispositif en faveur des personnes en situation
précaire », l’action 14200304 « fonds régional de solidarité et soutien aux familles », au titre du
budget 2025.

Article 3 : Soutien dans le cadre du dispositif « Aide à l’effectivité des droits culturels pour
les personnes en situation de handicap » 
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Décide de participer, au titre du dispositif « Aide à l’effectivité des droits culturels pour les
personnes en situation de handicap »,  au financement des projets détaillés en annexe  3 à la
présente délibération par l’attribution de 2 subventions d’un montant maximum prévisionnel de 15
000 €. 

Subordonne le versement de ces subventions en fonctionnement à la conclusion, avec les
bénéficiaires,  de conventions conformes à  la  convention-type adoptée  par  délibération  n°  CP
2024-300 du 15 novembre 2024 modifiée et autorise la présidente du conseil régional à les signer.

Affecte une autorisation d’engagement de 15 000 € disponible sur le chapitre 934 « Santé
et action sociale (hors APA, RSA et régularisations RMI) » code fonctionnel 424 « Personnes en
difficulté », programme HP 424-003 (142 003) « Dispositif en faveur des personnes en situation
précaire », l’action 14200304 « fonds régional de solidarité et soutien aux familles », au titre du
budget 2025.

Article  4 : Soutien dans le cadre du dispositif  «  Projets annuels pour les personnes en
situation de handicap » 

Décide de participer, au titre du dispositif « Projets annuels pour les personnes en situation
de handicap », au financement d’un  projet détaillé en annexe 4  à la présente délibération par
l’attribution d’une subvention d’un montant maximum prévisionnel de 10 000 €.   

Subordonne le versement de cette subvention en fonctionnement à la conclusion, avec le
bénéficiaire, d’une convention conforme à la convention-type adoptée par délibération n° CP 2024-
300 du 15 novembre 2024 modifiée et autorise la présidente du conseil régional à la signer.

Affecte une autorisation d’engagement de 10 000 € disponible sur le chapitre 934 « Santé
et action sociale (hors APA, RSA et régularisations RMI) » code fonctionnel 424 « Personnes en
difficulté », programme HP 424-003 (142 003) « Dispositif en faveur des personnes en situation
précaire », l’action 14200304 « fonds régional de solidarité et soutien aux familles », au titre du
budget 2025.

Article 5 : Soutien dans le cadre du dispositif « Aide régionale pour les personnes vivant
avec un TSA - fonctionnement » 

Décide de participer, au titre du dispositif « Aide régionale pour les personnes vivant avec
un  TSA-  fonctionnement »,  au  financement  d’un  projet  détaillé  en  annexe  5 à  la  présente
délibération par l’attribution d’une subvention d’un montant maximum prévisionnel de 15 000 €.

Subordonne le versement de cette subvention en fonctionnement à la conclusion, avec le
bénéficiaire, d’une convention conforme à la convention-type adoptée par délibération n° CP 2024-
300 du 15 novembre 2024 modifiée et autorise la présidente du conseil régional à la signer.

Affecte une autorisation d’engagement de 15 000 € disponible sur le chapitre 934 « Santé
et action sociale (hors APA, RSA et régularisations RMI) » code fonctionnel 424 « Personnes en
difficulté », programme HP 424-003 (142 003) « Dispositif en faveur des personnes en situation
précaire », l’action 14200304 « fonds régional de solidarité et soutien aux familles », au titre du
budget 2025.

Article 6 : Autorisation de démarrage anticipé
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Autorise  la  prise  en  compte  des  dépenses  éligibles  à  l’attribution  des  subventions  à
compter des dates prévisionnelles de démarrage indiquées dans les fiches projets en annexe à la
délibération,  par  dérogation  prévue  aux  articles  17  alinéa  3  et  29  alinéas  3  du  règlement
budgétaire et financier susvisé.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION
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annexe 1 : fiches projets investissement
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Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-235 

 
DOSSIER N° EX095920 - Acquisition d’un véhicule TPMR pour le service de transport à la demande 

le «Translys» à Dammarie-lès-Lys (77). 
 
 
 

Dispositif : Aide aux structures innovantes dans les domaines du handicap et de la dépendance (n° 
00001138) 
Délibération Cadre : CR2018-024 modifiée du 03/07/2018  
Imputation budgétaire : 904-425-2041411-142005-300 
                            Action : 14200505- Région solidaire en faveur des personnes en situation de handicap   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux structures innovantes 
dans les domaines du handicap et 
de la dépendance 

34 830,00 € HT 28,71 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : CCAS DAMMARIE LES LYS CTRE CMNE 

ACTION SOCIALE 
Adresse administrative : 593 RUE DU BAS MOULIN 

77190 DAMMARIE LES LYS  
Statut Juridique : Centre Communal d'Action Sociale 
Représentant : Monsieur GILLES BATTAIL, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Acquisition d’un véhicule TPMR pour le service de transport à la demande le «Translys» 
à Dammarie-lès-Lys (77). 
  
Dates prévisionnelles : 30 juin 2025 - 30 juin 2027  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Afin de mettre en place au plus vite ce nouveau véhicule de service, le 
CCAS de Dammarie-lès-Lys a commandé ce dernier en urgence avant la date de la commission 
permanente. 
 
Description :  
Le Centre Communal d'Action Social (CCAS) de Dammarie-lès-Lys met en œuvre la politique de la ville 
en matière de solidarité et d’aide aux plus démunis des Dammariens. Il est le guichet de proximité, il 
informe, oriente et accompagne les personnes dans leurs démarches pour l’accès aux droits sociaux. 
 
Il a mis en place, depuis 2008 un service de transport à la demande, le « Translys », un minibus de 9 
places, destiné aux personnes âgées en perte d’autonomie.  
Ce service permet    
- de répondre en partie aux besoins des usagers : faciliter les déplacements des personnes à mobilité 
réduite, leur permettant ainsi de participer à des activités sociales, médicales et culturelles. 
- de renforcer l’inclusion sociale : contribuer à l’intégration des personnes en situation de handicap dans la 



 
 

vie locale, en leur offrant l’une des solutions de transports adaptées. 
- d’améliorer la qualité de vie : aider à réduire l'isolement et favoriser l'autonomie des personnes à mobilité 
réduite âgées. Ce véhicule est conduit par un agent du CCAS. 
 
L’augmentation progressive du nombre d’adhérents et des déplacements a conduit, en 2025, le CCAS à 
élargir son offre. Il a donc recruté un second chauffeur en avril et souhaite acquérir un nouveau véhicule. 
Ce véhicule sera équipé d'une place pour fauteuil roulant, garantissant ainsi un service adapté et sécurisé 
pour les usagers en situation de handicap.  
  
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La subvention régionale est fixée pour un véhicule à 50% maximum du coût d'acquisition, dans la limite 
d'un plafond de 10 000 €. 
 
 
Localisation géographique :  

 DAMMARIE-LES-LYS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achat de véhicules à 
carburation propre ou adapté 
TPMR 

34 830,00 100,00% 

Total 34 830,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 28,71% 

Fonds propres 24 830,00 71,29% 
Total 34 830,00 100,00% 

 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-235 

 
DOSSIER N° EX093689 - Acquisition d’un minibus adapté pour l’association Libère ton potentiel  

situé au 28, rue Théophile Gautier à Pontault-Combault (77). 
 
 
 

Dispositif : Aide aux structures innovantes dans les domaines du handicap et de la dépendance (n° 
00001138) 
Délibération Cadre : CR2018-024 modifiée du 03/07/2018  
Imputation budgétaire : 904-425-20421-142005-300 
                            Action : 14200505- Région solidaire en faveur des personnes en situation de handicap   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux structures innovantes 
dans les domaines du handicap et 
de la dépendance 

30 000,00 € TTC 33,33 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : LIBERE TON POTENTIEL 
Adresse administrative : 28 RUE THEOPHILE GAUTIER 

77340 PONTAULT COMBAULT  
Statut Juridique : Association  
Représentant : Madame SOMAIA LAROUI, Présidente 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Acquisition d’un minibus adapté pour l’association Libère ton potentiel située au 28, rue 
Théophile Gautier à  Pontault-Combault (77) 
  
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 25 septembre 2027  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
L’association «Libère ton potentiel !» créée en novembre 2023 a pour but d’offrir du répit aux aidants 
familiaux, notamment aux parents d’enfants en situation de handicap, par la mise en place de dispositifs 
innovants et de lieux de bienveillance.  
Son action se déroule en particulier lors des périodes de fermeture des structures médico-sociales et vise 
à favoriser l’inclusion sociale et éducative de ces enfants, grâce à des activités adaptées encadrées par 
des bénévoles formés, et à créer un lien durable entre les familles, les professionnels, les collectivités 
locales et les associations partenaires.  
Dans ce contexte, elle souhaite proposer un accompagnement individualisé aux enfants et adolescents 
en situation de handicap (polyhandicap, TSA, troubles moteurs, épilepsie…)., à leur famille et/ou leur 
aidant. Parmi ces actions, elle souhaite développer des activités inclusives dans les domaines des loisirs, 
de la culture et des activités sportives sur le bassin de vie de Pontault-Combault. 
Afin de faciliter les déplacements des jeunes vers ces activités extérieures, l’association souhaite acquérir 
un Minibus adapté de 9 places avec la possibilité de transporter des personnes en fauteuil roulant. Ce 
dernier aura en plus des équipements de sécurité dédiés aux transports de personne en situation de 



 
 

handicap (sièges enfants, harnais de sécurité). 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La subvention régionale est fixée pour un véhicule à 50% maximum du coût d'acquisition, dans la limite 
d'un plafond de 10 000 €. 
 
 
Localisation géographique :  

 REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achat de véhicules à 
carburation propre ou adapté 
TPMR 

30 000,00 100,00% 

Total 30 000,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 33,33% 

Fonds propres 20 000,00 66,67% 
Total 30 000,00 100,00% 

 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-235 

 
DOSSIER N° EX094514 - Acquisition d’un véhicule propre et TPMR pour l’association Synergie, 

située au 378-380 avenue de la Division Leclerc à Châtenay-Malabry (92). 
 
 
 

Dispositif : Aide aux structures innovantes dans les domaines du handicap et de la dépendance (n° 
00001138) 
Délibération Cadre : CR2018-024 modifiée du 03/07/2018  
Imputation budgétaire : 904-425-20421-142005-300 
                            Action : 14200505- Région solidaire en faveur des personnes en situation de handicap   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux structures innovantes 
dans les domaines du handicap et 
de la dépendance 

38 000,00 € TTC 26,32 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : SYNERGIE 
Adresse administrative : 58 CHEMIN DE LA JUSTICE 

92290 CHATENAY MALABRY  
Statut Juridique : Association  
Représentant : Madame LILIANE PAPIN, Présidente 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Acquisition d’un véhicule propre et TPMR pour l’association Synergie, située au 378-
380 avenue de la Division Leclerc à Châtenay-Malabry (92). 
  
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 1 juillet 2027  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Pour permettre à son service transport accompagné de bénéficier de ce 
nouveau véhicule TPMR, Synergie a dû commander ce dernier en urgence avant la date de la 
commission permanente. 
 
Description :  
L'association Synergie, créée en 2015, propose un Service d'Aide et d'Accompagnement à Domicile dans 
le sud du département des Hauts-de-Seine autour de la commune de Châtenay-Malabry.  
Elle accompagne vers l'inclusion, grâce à divers partenariats (établissements médico-sociaux, 
Associations, Collectivités territoriales…), des personnes en perte d'autonomie, âgées ou en situation de 
handicap, au travers de prestations d'aide à domicile (entretien du domicile, aide aux repas), et d'un 
service de transport à la demande. Ce dernier dispose de 8 chauffeurs accompagnateurs et de véhicules 
adaptés. Pour répondre à la demande croissante, Synergie souhaite acquérir un nouveau véhicule PMR 
électrique. Il est donc proposé ici de prendre part au financement de ce véhicule.  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 



 
 

Détail du calcul de la subvention :  
La subvention régionale est fixée pour un véhicule à 50% maximum du coût d'acquisition, dans la limite 
d'un plafond de 10 000 €. 
 
 
Localisation géographique :  

 CHATENAY-MALABRY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achat de véhicules à 
carburation propre ou adapté 
TPMR 

38 000,00 100,00% 

Total 38 000,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 26,32% 

Subvention et aide privée 
(attribuée) 

18 000,00 47,37% 

Emprunt 10 000,00 26,32% 
Total 38 000,00 100,00% 

 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-235 

 
DOSSIER N° EX094516 - Achat d’un véhicule 9 places au profit du GEM «Le Bambou» située au 6 

rue du Tage à Paris 13ème. 
 
 
 

Dispositif : Aide aux structures innovantes dans les domaines du handicap et de la dépendance (n° 
00001138) 
Délibération Cadre : CR2018-024 modifiée du 03/07/2018  
Imputation budgétaire : 904-425-20421-142005-300 
                            Action : 14200505- Région solidaire en faveur des personnes en situation de handicap   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux structures innovantes 
dans les domaines du handicap et 
de la dépendance 

35 000,00 € TTC 28,57 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : GEM LE BAMBOU 
Adresse administrative : 14 RUE DU MOULIN DES PRES 

75013 PARIS 13E ARRONDISSEMENT  
Statut Juridique : Association  
Représentant : Madame MICHELE DELORME, Présidente 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Achat d’un véhicule 9 places au profit du GEM «Le Bambou» située au 6 rue du Tage à 
Paris 13ème. 
  
Dates prévisionnelles : 10 juin 2025 - 10 juin 2027  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Afin de pouvoir proposer au plus vite à ses membres des activités 
extérieures, le GEM «Le Bambou» a dû acquérir son véhicule en urgence avant la date de la commission 
permanente. 
 
Description :  
Définis par la loi n° 2005-102 du 11 février 2005, les Groupes d’Entraide Mutuelle (GEM) sont des 
structures associatives qui ont pour but la compensation du handicap et des restrictions sociales qui en 
résultent. Ils s’adressent aux adultes ayant des troubles de santé et/ou en situation de handicap (trouble 
psychique, traumatisme crânien, lésion cérébrale acquise, trouble du spectre de l’autisme et/ou d’autres 
troubles du neurodéveloppement …). Les GEM sont gérés par les bénéficiaires avec l’aide d’un 
coordinateur. 
 
Créé en 2020, le Groupe d’Entraide Mutuelle (GEM) «Le Bambou» est constitué de 80 adhérents porteurs 
d’un handicap psychique. 
Il propose, dans un lieu d’accueil convivial et sécurisé, de lutter contre l’isolement grâce au 
développement de pair-aidance. 



 
 

Il propose des activités variées : ateliers thématiques (artistique, informatique, cuisine, relaxation, écriture, 
etc.), des temps conviviaux et festifs et des sorties (culture, sport, voyage, etc.) organisées en groupe. 
Ces activités visent au développement personnel des membres, au renforcement de leur estime de soi et 
à la création de liens avec la communauté environnante. 
 
Aussi, pour mener à bien ses diverses activités et en particulier ses sorties en groupe, qui rassemblent en 
moyenne 8 adhérents et un accompagnateur, le GEM «Le Bambou» souhaite acquérir un véhicule à 
carburation propre (électrique) de 9 places (8 passagers et un conducteur).  
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La subvention régionale est fixée pour un véhicule à 50% maximum du coût d'acquisition, dans la limite 
d'un plafond de 10 000 €. 
 
 
Localisation géographique :  

 PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achat de véhicules à 
carburation propre ou adapté 
TPMR 

35 000,00 100,00% 

Total 35 000,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 000,00 28,57% 

Fonds propres 25 000,00 71,43% 
Total 35 000,00 100,00% 

 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-235 

 
DOSSIER N° EX095915 - travaux et aménagement des nouveaux locaux de l’ESAT d’Ezanville situé 

ZAC du Val d’Ezanville à Ezanville (95) 
 
 
 

Dispositif : Aide aux structures innovantes dans les domaines du handicap et de la dépendance (n° 
00001138) 
Délibération Cadre : CR2018-024 modifiée du 03/07/2018  
Imputation budgétaire : 904-425-20422-142005-300 
                            Action : 14200505- Région solidaire en faveur des personnes en situation de handicap   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux structures innovantes 
dans les domaines du handicap et 
de la dépendance 

3 330 810,00 € TTC 6,00 % 200 000,00 €  

 Montant total de la subvention 200 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : HAARP 
Adresse administrative : 1 RUE DE L'EGLISE 

95460 EZANVILLE  
Statut Juridique : Association  
Représentant : Monsieur Alain OBADIA, Président 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : travaux et aménagement des nouveaux locaux de l’ESAT d’Ezanville (95) 
  
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 25 septembre 2027  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
L’association Handicap, Autisme, Association réunie du parisis (HAARP) créée en 1963 a pour but 
d’assurer l’accueil d’enfants, d’adolescents et d’adultes présentant un handicap en lien avec un Trouble 
du Spectre de l’Autisme (TSA) et/ou d’autres troubles psychiatriques. Elle gère sur le département du Val-
D’Oise 11 établissements et services pour plus de 600 personnes.  
 
L'ESAT d’Ezanville accompagne 60 travailleurs en situation de handicap. Il propose une insertion tant 
sociale que professionnelle via différents ateliers, tels que l’accueil, l’entretien des locaux, l’entretien 
espaces verts, un pressing-blanchisserie et les détachements en entreprise. Il a aussi ouvert une boutique 
solidaire en centre-ville d’Ezanville. 
 
Les locaux ne sont plus aux normes pour l'accueil d'un public en situation de handicap (trop étroits, peu 
accessibles au public accueilli.)  
En juillet 2024, l’Esat a saisi l’opportunité de se positionner pour l’achat d’un nouveau local au sein de la 
Zone d’Aménagement concerté ZAC du «Val d’Ezanville». Cette nouvelle ZAC prévoit.  
– un pôle d’activité (bureaux et locaux d’artisanat) dédié aux PME/PMI; 



 
 

– Un pôle restauration à destination des salariés de la zone d’activité;  
– Un pôle de services (des activités de santé, loisirs, crèche…).  
 
Le bâtiment sur lequel l’ESAT s’est positionné est d’une surface totale de 1,886 m².  
Cette acquisition augmente la surface de l’établissement de près de 72 %.  
Ce bâtiment va permettre d’assurer une meilleure qualité d’accompagnement des travailleurs, avec des 
conditions plus adaptées à leur travail grâce à un aménagement plus accessible et ergonomique avec 
une redistribution des ateliers sur plus de 1100 m². L'apport de la climatisation, des extractions d’air et 
ventilations adaptées permettra 
par exemple d'avoir un pressing écologique (sans solvants). 
L'activité Espaces Verts verra la création d’une 3e équipe.  
De nouvelles activités pourront se développer grâce à des espaces dédiés, comme une salle blanche 
(environnement à contamination contrôlée) pour les marchés du domaine agroalimentaire ou 
cosmétiques/pharmacie, une cuisine professionnelle pour les marchés de restauration. Ces nouveaux 
ateliers et nouvelles perspectives vont favoriser une dynamique de parcours pour les travailleurs, à 
l’intérieur de l’ESAT et à l’extérieur de l’établissement.  
 
Ce projet est éligible au RI par sa dimension d'innovation sociale induite par la modernisation des 
pratiques de travail. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La subvention régionale est fixée à 50 % maximum des dépenses éligibles, dans la limite d’un plafond de 
300 000 €. 
 
 
Localisation géographique :  

 EZANVILLE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Travaux et charges 
afférentes 

3 330 810,00 100,00% 

Total 3 330 810,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

200 000,00 6,00% 

Emprunt 900 000,00 27,02% 
Fonds propres 2 230 810,00 66,98% 

Total 3 330 810,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-235 

 
DOSSIER N° EX095928 - Travaux et équipements dédiés au projet «Aurore Vill'âge» de l’EHPAD 

HOVIA situé au 10, rue Suzanne Masson à La Courneuve (93) 
 
 
 

Dispositif : Aide aux structures innovantes dans les domaines du handicap et de la dépendance (n° 
00001138) 
Délibération Cadre : CR2018-024 modifiée du 03/07/2018  
Imputation budgétaire : 904-425-20422-142005-300 
                            Action : 14200505- Région solidaire en faveur des personnes en situation de handicap   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux structures innovantes 
dans les domaines du handicap et 
de la dépendance 

528 826,00 € TTC 37,82 % 200 000,00 €  

 Montant total de la subvention 200 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : HOVIA SIEGE SOCIAL HOVIA PARIS 17 
Adresse administrative : 104 RUE JOUFFROY D'ABBANS 

75017 PARIS 17E ARRONDISSEMENT  
Statut Juridique : Association  
Représentant : Madame LAURENCE HYVERNAT, Présidente 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Travaux et équipements dédiés au projet «Aurore Vill'âge» de l’EHPAD HOVIA situé au 
10, rue Suzanne Masson à La Courneuve (93) 
  
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 25 août 2025  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
L’Établissement d'Hébergement pour Personnes âgées dépendantes (EHPAD) HOVIA-La Courneuve 
accueille 82 résidents à partir de 60 ans, valides ou en perte d’autonomie en hébergement de longue 
durée.  
Cet EHPAD dispose d’un Pôle d’Activités et de Soins adaptés (PASA) qui accueille 14 résidents dans la 
journée et une Unité Psycho-Gériatrique (UPG) de 12 places pour des personnes âgées dépendantes 
ayant développé une maladie d'Alzheimer ou apparentée et qui presentent des troubles neurocognitifs 
sévères (anxiété, troubles du comportement, agitation…) 
L’équipe d’accompagnement de cette unité psycho gériatrique a réfléchi à un projet d'approches non 
médicamenteuses visant à soutenir le bien-être des résidents par des leviers sensoriels, sociaux et 
environnementaux considérés comme familiers. Ainsi, le projet "Aurore Vill'âge " est né. Il vise à créer un 
parcours de vie et de santé "dedans dehors ", redonnant aux résidents des repères liés au quotidien. Il a 
pour objectif de renforcer le caractère sécurisant de l'unité tout en y apportant plus de confort "comme à la 
maison ", de donner du sens à la vie en unité protégée en offrant aux résidents la liberté d'évoluer à leur 
rythme, dans un environnement motivant et apaisant dans une idée de "village interne ".  



 
 

Pour mener à bien ce projet, les espaces doivent faire l’objet de travaux et d’équipement spécifiques.  
Pour les espaces de l'UPG, l'entrée sera repensée avec une signalétique plus visible et accueillante, dans 
un style "à la parisienne " inspiré des rues du quartier ; les murs des couloirs adopteront des teintes 
douces inspirées des intérieurs traditionnels ; dans les chambres, des aménagements en domotique 
favoriseront la sécurité nocturne. La pièce de vie, la terrasse et le jardin thérapeutique seront repensés 
pour favoriser les échanges.  
Les autres espaces de l’EHPAD seront aménagés comme une "ville intérieure " avec une signalétique 
évoquant la ville (lieux familiers ou à découvrir). La salle de balnéothérapie et celle de relaxation 
formeront un "centre de relaxation " avec équipements inspirés de l'approche Snoezelen (fauteuils semi-
allongés, lit de flottaison, vidéoprojecteur immersif...) ; le grand jardin prendra l'aspect d'un "square 
"urbain avec un parcours de santé adapté PMR afin de pratiquer des exercices de motricité adaptée. 
Ce projet propose une Innovation dans l’accueil des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer.   
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La subvention régionale est fixée à 50 % maximum des dépenses éligibles, dans la limite d’un plafond de 
300 000 €. 
 
 
Localisation géographique :  

 LA COURNEUVE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Travaux et charges 
afférentes 

152 628,00 28,86% 

Achats équipements et 
fournitures diverses 

315 698,00 59,70% 

Achat de véhicules à 
carburation propre ou adapté 
TPMR 

60 500,00 11,44% 

Total 528 826,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

200 000,00 37,82% 

Fonds propres 328 826,00 62,18% 
Total 528 826,00 100,00% 

 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-235 

 
DOSSIER N° EX095936 - travaux et équipements des locaux d’une plateforme pour jeunes TSA, 

située au 6 rue de la Gabrielle à Claye-Souilly (77) 
 
 
 

Dispositif : Aide aux structures innovantes dans les domaines du handicap et de la dépendance (n° 
00001138) 
Délibération Cadre : CR2018-024 modifiée du 03/07/2018  
Imputation budgétaire : 904-425-20422-142005-300 
                            Action : 14200505- Région solidaire en faveur des personnes en situation de handicap   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide aux structures innovantes 
dans les domaines du handicap et 
de la dépendance 

1 724 000,00 € TTC 11,60 % 200 000,00 €  

 Montant total de la subvention 200 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : FONDATION ELAN RETROUVE 
Adresse administrative : 23 RUE DE LA ROCHEFOUCAULD 

75009 PARIS  
Statut Juridique : Association  
Représentant : Monsieur BERNARD VERRIER, Président 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : travaux et équipements des locaux d’une plateforme pour jeunes TSA, située au 6 rue 
de la Gabrielle à Claye-Souilly (77) 
  
Dates prévisionnelles : 1 juin 2025 - 1 juin 2027  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Les nouveaux locaux dédiés à la plateforme doivent être opérationnels 
au plus vite en 2026. De plus, ces travaux se déroulant en site occupé, l’établissement a dû commencer 
en urgence avant la date de la commission permanente. 
 
Description :  
La Fondation l’Élan Retrouvé est créée en 1948 et reconnue d’utilité publique en 1956. Grâce à ses 
établissements et services du secteur social, médico-social, et sanitaire, elle accompagne, soigne, 
accueille et loge plus de 8 600 enfants, adolescents et adultes souffrant de troubles psychique, 
d’addiction ou vivant avec des troubles de l’autisme.  
 
Le Centre de la Gabrielle est une plateforme d'établissements et de services accompagnant des enfants, 
adolescents et adultes vivant avec des troubles du neurodéveloppement et/ou psychiques.  
 
La Gabrielle a été lauréate, en février 2019, d’un Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) de l’ARS IDF relatif 
à la mise en œuvre de solutions nouvelles pour l’autonomie des personnes. Son projet est de transformer 
son institut médico-éducatif (IME) en une plateforme de services pour son secteur enfants en réunissant 



 
 

également son Service d’Education Spécialisée et de Soins A Domicile (SESSD) et son Unité 
d'Enseignement Maternelle Autisme. Cette transformation s’accompagne d’une augmentation de capacité 
de 29 places. Cette nouvelle plateforme permettra à terme d’accompagner près de 213 enfants de 0 à 20 
ans. 
Elle offrira un choix d’accompagnement plus complet (accueil de jour, et/ou en hébergement …) afin de 
répondre de façons plus fines aux aspirations des jeunes et de leur famille. 
Le réaménagement des espaces transformation pour la plateforme ont fait l’objet d’une démarche de co-
construction entre les jeunes, les familles et les professionnels.  
Outre ces travaux, l’établissement souhaite équiper ses nouveaux espaces de matériel et mobilier 
spécifique répondant aux besoins des jeunes TSA. 
Ce projet est éligible au RI par sa dimension « dépistage précoce des troubles du neurodéveloppement ».  
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La subvention régionale est fixée à 50 % maximum des dépenses éligibles, dans la limite d’un plafond de 
300 000 €. 
 
 
Localisation géographique :  

 CLAYE-SOUILLY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Travaux et charges 
afférentes 

1 289 000,00 74,77% 

Etudes et honoraires 235 000,00 13,63% 
Achats équipements et 
fournitures diverses 

200 000,00 11,60% 

Total 1 724 000,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

200 000,00 11,60% 

Subvention Autres 
établissements publics 
(attribuée) 

780 000,00 45,24% 

Subvention et aide privée 
(attribuée) 

600 000,00 34,80% 

fonds propres 144 000,00 8,35% 
Total 1 724 000,00 100,00% 
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Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-235 

 
DOSSIER N° EX093223 - Soutien aux aidants - ASSO TOUS POUR L INCLUSION TOUPI 

 
 
 

Dispositif : Appel à projets thématique au titre du fonds régional de solidarité et d’aide aux familles (n° 
00000672) 
Délibération Cadre : CR 23-11 modifiée du 07/04/2011  
Imputation budgétaire : 934-424-65748-142003-300 
                            Action : 14200304- Fonds régional de solidarité et soutien aux familles    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Appel à projets thématique au titre 
du fonds régional de solidarité et 
d’aide aux familles 

30 494,00 € TTC 19,68 % 6 000,00 €  

 Montant total de la subvention 6 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : ASSO TOUS POUR L INCLUSION TOUPI 
Adresse administrative : 120 BOULEVARD DE MAGENTA 

75010 PARIS 10E ARRONDISSEMENT  
Statut Juridique : Association  
Représentant : Madame ODILE DE VISMES, Présidente 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : faire connaître aux parents d'enfants handicapés leurs droits en tant qu'aidants 
  
Dates prévisionnelles : 1 octobre 2025 - 1 octobre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
L'association souhaite étendre ses actions d'information et de formation des parents d'enfants handicapés 
en  
1) reconduisant le cycle de formation en webinaire destiné à leur faire connaître tous les droits associés à 
leur situation d'aidant  
2) informant les parents en leur répondant individuellement en fonction de leur situation 
L'action consistera donc à reconduire le cycle de 5 webinaires qui commence par un module : '' parent 
d’enfant handicapé, suis-je un aidant ? '' puis se poursuit par 4 modules d’approfondissement (AEEH, 
PCH, AJPP, retraite). 
L'association prévoit également de former 150 parents aidants via ces webinaires.  
Une permanence téléphonique complète ce dispositif.   
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable tient compte du différentiel entre la subvention demandée et la subvention 
proposée. 



 
 

 
 
Localisation géographique :  

 PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Locations mobilières et 
immobilières 

2 775,00 7,60% 

Frais postaux et de 
télécommunications 

240,00 0,66% 

charges de personnel 33 479,00 91,74% 
Total 36 494,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Région 12 000,00 32,88% 
Ville de Paris 5 000,00 13,70% 
Fondation Brageac (aide 
privée) 

10 000,00 27,40% 

Fonds propres/produits 
d'exploitation (ventes 
marchandises, produits finis, 
prestations de service) 

9 494,00 26,02% 

Total 36 494,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-235 

 
DOSSIER N° EX093226 - Soutien aux aidants - PRINCESSE MARGOT 

 
 
 

Dispositif : Appel à projets thématique au titre du fonds régional de solidarité et d’aide aux familles (n° 
00000672) 
Délibération Cadre : CR 23-11 modifiée du 07/04/2011  
Imputation budgétaire : 934-424-65748-142003-300 
                            Action : 14200304- Fonds régional de solidarité et soutien aux familles    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Appel à projets thématique au titre 
du fonds régional de solidarité et 
d’aide aux familles 

56 000,00 € TTC 35,71 % 20 000,00 €  

 Montant total de la subvention 20 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : ASSOCIATION PRINCESSE MARGOT 
Adresse administrative : 12 RUE GEORGES HUCHON 

94300 VINCENNES  
Statut Juridique : Association  
Représentant : Madame MURIEL HATTAB, Présidente 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : développement du projet la Parenthèse aidante pour les parents des enfants atteints 
d'un cancer 
  
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 25 septembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
L’association intervient à l’hôpital et en dehors, en apportant un soutien psychologique, matériel et 
émotionnel. Elle se donne pour missions l'amélioration des conditions d'hospitalisations, 
l'accompagnement personnalisé des enfants et le financement de programmes de recherche. 
 
Dans le cadre du projet "La parenthèse aidante", l'association a créé deux dispositifs complémentaires de 
rencontres hors de l’hôpital.  
Ces temps de répit incluent des ateliers de bien-être (sophrologie, soins esthétiques, yoga, écriture…), 
des temps d’échange et de convivialité autour d’activités culturelles ou sportives. L’objectif est de se 
ressourcer, rompre l’isolement, reprendre confiance...   
Ces deux actions visent à préserver l’équilibre des parents pour qu’ils puissent, à leur tour, mieux 
accompagner leur enfant.   
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Détail du calcul de la subvention :  



 
 

La base subventionnable tient compte du différentiel entre la subvention demandée et la subvention 
proposée. 
 
 
Localisation géographique :  

 SAINT-MANDE 
 VINCENNES 

 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Matières premières et 
fournitures 

22 350,00 29,41% 

Locations mobilières et 
immobilières 

4 500,00 5,92% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

30 250,00 39,80% 

Publicité, publications, 
relations publiques 

1 500,00 1,97% 

Déplacements, missions et 
réceptions 

8 500,00 11,18% 

charges de personnel 8 900,00 11,71% 
Total 76 000,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Région 40 000,00 52,63% 
Fonds propres/produits 
d'exploitation (ventes 
marchandises, produits finis, 
prestations de service) 

36 000,00 47,37% 

Total 76 000,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-235 

 
DOSSIER N° EX093228 - Soutien aux aidants - VOISINS ET SOINS 

 
 
 

Dispositif : Appel à projets thématique au titre du fonds régional de solidarité et d’aide aux familles (n° 
00000672) 
Délibération Cadre : CR 23-11 modifiée du 07/04/2011  
Imputation budgétaire : 934-424-65748-142003-300 
                            Action : 14200304- Fonds régional de solidarité et soutien aux familles    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Appel à projets thématique au titre 
du fonds régional de solidarité et 
d’aide aux familles 

479 833,00 € TTC 2,08 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : VOISINS ET SOINS 
Adresse administrative : 30 AVENUE ALBERT 1ER 

92500 RUEIL MALMAISON  
Statut Juridique : Association  
Représentant : Monsieur François GENIN, Président 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : soutien des aidants des personnes en fin de vie en Ile-de-France 
  
Dates prévisionnelles : 2 juin 2025 - 2 juin 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il est nécessaire de respecter la continuité des programmes mis en 
place. 
 
Description :  
L’objectif de l'association est de permettre à toutes les personnes en fin de vie qui le désirent de 
bénéficier d’un accompagnement en soins palliatifs à domicile et de passer leurs derniers instants chez 
elles, entourées et soulagées, dès lors que cela est raisonnable et souhaité.  
 
Les aidants des personnes en fin de vie sont également confrontés à un risque élevé d’épuisement et de 
surmortalité : en France, 1 aidant sur 4 décède avant le proche qu’il accompagne.  
Chaque équipe accompagne 5 personnes en fin de vie sur une durée moyenne de 4 mois. Les médecins 
et infirmiers sont impliqués dans la gestion de la douleur, ils s’assurent de la bonne prise en charge des 
symptômes et préviennent les risques de complications et hospitalisations évitables en prenant le temps 
d'expliquer et d'écouter les inquiétudes des aidants (en ce sens une permanence téléphonique est 
disponible). Les psychologues interviennent pour soutenir les personnes accompagnées en offrant une 
écoute attentive et en gérant les retentissements psychologiques de la douleur, l’angoisse ou les besoins 
de réconciliation avec leur histoire ou leurs proches.  
 



 
 

Les aidants bénéficient de consultations individuelles avec des psychologues formés pour les aider à 
gérer le stress, l'épuisement et les émotions complexes liées à l'accompagnement d'une personne en fin 
de vie. Les bénévoles jouent un rôle clé dans l’accompagnement émotionnel, en offrant une présence 
humaine et chaleureuse et en luttant contre l’isolement social. Leur rôle s'adapte à l'évolution de l'état de 
santé du patient. Ils demeurent disponibles après le décès pour accompagner les proches dans les 
premières étapes du deuil et la préparation des obsèques.  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable tient compte du différentiel entre la subvention demandée et la subvention 
proposée. 
 
 
Localisation géographique :  

 PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Locations mobilières et 
immobilières 

20 340,00 3,99% 

Charges locatives et de 
copropriété 

6 100,00 1,20% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

80 108,00 15,71% 

charges de personnel 403 285,00 79,10% 
Total 509 833,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Région 40 000,00 7,85% 
Département 92 (sollicitée) 20 000,00 3,92% 
Communes (acquises en 
partie) 

22 900,00 4,49% 

Aides privées (acquises en 
partie) 

421 933,00 82,76% 

Fonds propres/produits 
d'exploitation (ventes 
marchandises, produits finis, 
prestations de service) 

5 000,00 0,98% 

Total 509 833,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-235 

 
DOSSIER N° EX093460 - Soutien aux aidants - KEMIL & SES AMIS ATTEINTS DU SYNDROME DE 

WEST 
 
 
 

Dispositif : Appel à projets thématique au titre du fonds régional de solidarité et d’aide aux familles (n° 
00000672) 
Délibération Cadre : CR 23-11 modifiée du 07/04/2011  
Imputation budgétaire : 934-424-65748-142003-300 
                            Action : 14200304- Fonds régional de solidarité et soutien aux familles    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Appel à projets thématique au titre 
du fonds régional de solidarité et 
d’aide aux familles 

26 000,00 € TTC 30,77 % 8 000,00 €  

 Montant total de la subvention 8 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : KEMIL & SES AMIS ATTEINTS DU 

SYNDROME DE WEST 
Adresse administrative : 2BIS RUE DU PETIT SAINFOIN 

93160 NOISY LE GRAND  
Statut Juridique : Association  
Représentant : Madame SANDRA BOUIRA, Présidente 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : développement du projet Prochaine Aire 
  
Dates prévisionnelles : 15 septembre 2025 - 15 septembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il est nécessaire de faire coïncider le démarrage avec la rentrée scolaire. 
 
Description :  
Kemil et ses amis oeuvre pour une meilleure visibilité des aidants grâce a un média dédié à la diversité 
des aidants et à un accompagnement dédié à la transition professionnelle. 
 
Le projet "Prochaine Aire" développe un réseau d’aidants entrepreneurs ou en devenir doté d’une 
plateforme numérique d'accompagnement et d’ateliers pour les aidants en transition professionnelle.  
Des vidéos et outils forment les aidants à concilier vie privée/vie professionnelle et à créer leur entreprise 
et donc leur emploi adapté au statut d'aidant.  
Des coachings d'experts en tout domaine tels que les finances, le juridique, la gestion, le marketing 
digital, la gestion du temps, le développement commercial seront mis en place. Une communauté 
d'aidants entrepreneurs sera également opérationnelle.  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 



 
 

Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable tient compte du différentiel entre la subvention demandée et la subvention 
proposée. 
 
 
Localisation géographique :  

 NOISY-LE-GRAND 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

26 000,00 73,24% 

Publicité, publications, 
relations publiques 

9 500,00 26,76% 

Total 35 500,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Région 17 500,00 49,30% 
Commune et groupement de 
collectivités (préciser) 

500,00 1,41% 

Aide privée (préciser) 4 500,00 12,68% 
Fonds propres/produits 
d'exploitation (ventes 
marchandises, produits finis, 
prestations de service) 

13 000,00 36,62% 

Total 35 500,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-235 

 
DOSSIER N° EX093569 - Soutien aux aidants - JEUNES AIDANTS ENSEMBLE JADE 

 
 
 

Dispositif : Appel à projets thématique au titre du fonds régional de solidarité et d’aide aux familles (n° 
00000672) 
Délibération Cadre : CR 23-11 modifiée du 07/04/2011  
Imputation budgétaire : 934-424-65748-142003-300 
                            Action : 14200304- Fonds régional de solidarité et soutien aux familles    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Appel à projets thématique au titre 
du fonds régional de solidarité et 
d’aide aux familles 

89 120,00 € TTC 22,44 % 20 000,00 €  

 Montant total de la subvention 20 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : JADE JEUNES AIDANTS ENSEMBLE 
Adresse administrative : 26 RUE DES CHAMPS 

91830 LE COUDRAY-MONTCEAUX  
Statut Juridique : Association  
Représentant : Madame ELLIEN Françoise, Présidente 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : séjours-répit à destination des jeunes aidants franciliens 
  
Dates prévisionnelles : 2 juin 2025 - 2 juin 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il est nécessaire de mettre en oeuvre les préparatifs très en amont des 
séjours prévus. 
 
Description :  
L'Association nationale JADE fédère une pluralité d’acteurs engagés vis-à-vis des jeunes aidants. 
Pionniers en France sur le sujet, dès 2014, les ateliers cinéma-répit JADE ont été conçus comme un 
espace de répit et de liberté, qui permettent à de jeunes aidants de s’affirmer en tant qu’individus, grâce à 
la pratique artistique, et de se rencontrer, d’échanger et de faire communauté. 
 
Le projet est l'organisation de séjours cinéma-répit pour les jeunes aidants franciliens entre 6 et 18 ans 
qui ont lieu chaque année pendant les vacances scolaires d'automne (octobre 2025) et d'hiver (février 
2026) . En juin et juillet 2025 l'association va également organiser  des journées ludiques pour les jeunes 
aidants franciliens : Visite des villes de Lyon et Paris pour permettre aux jeunes franciliens et lyonnais de 
se rencontrer.  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Détail du calcul de la subvention :  



 
 

La base subventionnable tient compte du différentiel entre la subvention demandée et la subvention 
proposée. 
 
 
Localisation géographique :  

 REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Locations mobilières et 
immobilières 

8 016,00 7,35% 

Charges locatives et de 
copropriété 

648,00 0,59% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

37 456,00 34,33% 

Publicité, publications, 
relations publiques 

2 000,00 1,83% 

Déplacements, missions et 
réceptions 

1 000,00 0,92% 

charges de personnel 60 000,00 54,99% 
Total 109 120,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Région 40 000,00 36,66% 
Département (préciser) 20 000,00 18,33% 
Ministère (préciser) 10 000,00 9,16% 
Aide privée (préciser) 39 120,00 35,85% 

Total 109 120,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX093570 - Soutien aux aidants - ASSOCIATION FRANCAISE DES AIDANTS 

 
 
 

Dispositif : Appel à projets thématique au titre du fonds régional de solidarité et d’aide aux familles (n° 
00000672) 
Délibération Cadre : CR 23-11 modifiée du 07/04/2011  
Imputation budgétaire : 934-424-65748-142003-300 
                            Action : 14200304- Fonds régional de solidarité et soutien aux familles    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Appel à projets thématique au titre 
du fonds régional de solidarité et 
d’aide aux familles 

44 099,00 € TTC 22,68 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : AIDANTS ASSOCIATION FRANCAISE DES 

AIDANTS 
Adresse administrative : 13 BOULEVARD SAINT-MICHEL 

75005 PARIS 5E ARRONDISSEMENT  
Statut Juridique : Association  
Représentant : Madame GWENAELLE THUAL, Présidente 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : mise en oeuvre Atelier Comprendre pour agir et Atelier santé 
  
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 1 septembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il est nécessaire de faire coïncider les ateliers avec la rentrée scolaire. 
 
Description :  
l’Association Française des aidants milite pour la reconnaissance du rôle et de la place des aidants dans 
la société. 
Le projet proposé est l'essaimage de dispositifs d’accompagnement des aidants en Ile de-France: l’Atelier 
Comprendre pour agir et l’Atelier santé 
l’Atelier Comprendre pour agir comprend 6 modules de 3h (réfléchir à ce que représente la relation d’aide 
à son proche, repérer les difficultés que pose la situation et développer sa capacité à agir).  
En complément, l’Atelier Santé est un cycle de rendez-vous coanimés par des intervenants spécialisés en 
santé afin d'aider les aidants à prendre soin de leur santé.    
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable tient compte du différentiel entre la subvention demandée et la subvention 
proposée. 



 
 

 
 
Localisation géographique :  

 REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Matériels, équipements, 
travaux 

400,00 0,63% 

Locations mobilières et 
immobilières 

3 570,00 5,60% 

Charges locatives et de 
copropriété 

1 801,00 2,83% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

23 400,00 36,74% 

Publicité, publications, 
relations publiques 

1 000,00 1,57% 

Frais postaux et de 
télécommunications 

319,00 0,50% 

charges de personnel 33 208,00 52,13% 
Total 63 698,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Région 31 849,00 50,00% 
Organismes sociaux 
(préciser) 

19 600,00 30,77% 

Fonds propres/produits 
d'exploitation (ventes 
marchandises, produits finis, 
prestations de service) 

12 249,00 19,23% 

Total 63 698,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX093571 - Soutien aux aidants - ASSOCIATION DROIT PLURIEL 

 
 
 

Dispositif : Appel à projets thématique au titre du fonds régional de solidarité et d’aide aux familles (n° 
00000672) 
Délibération Cadre : CR 23-11 modifiée du 07/04/2011  
Imputation budgétaire : 934-424-65748-142003-300 
                            Action : 14200304- Fonds régional de solidarité et soutien aux familles    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Appel à projets thématique au titre 
du fonds régional de solidarité et 
d’aide aux familles 

212 780,00 € TTC 11,75 % 25 000,00 €  

 Montant total de la subvention 25 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : ASSOCIATION DROIT PLURIEL 
Adresse administrative : 47 AVENUE PASTEUR 

93100 MONTREUIL  
Statut Juridique : Association  
Représentant : Madame Fabienne SERVAN-SCHREIBER, Présidente 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : soutien à Agir Handicap, la permanence juridique universelle 100% accessible et 
gratuite 
  
Dates prévisionnelles : 1 octobre 2025 - 1 octobre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Droit Pluriel, association reconnue d’intérêt général, agit depuis 2009 pour garantir l’accès au droit des 
personnes en situation de handicap et de leurs proches. Soutenue par le Défenseur des droits, elle forme 
et sensibilise les 100 000 professionnels de la justice aux obstacles rencontrés par ces publics. 
Elle propose plusieurs dispositifs d’information juridique dont la permanence Agir Handicap, objet de ce 
projet. 
Accessible par mail, téléphone ou visioconférence en langue des signes, ce service permet aux usagers 
d’exposer leurs problématiques juridiques, auxquelles répondent directement les quatre juristes salariées 
de l’association. Selon les situations, elles orientent les demandes vers un réseau de 180 avocats 
bénévoles, spécialisés et répartis sur l’ensemble du territoire. Les consultations sont gratuites et adaptées 
à toutes formes de handicap. Agir Handicap répond à un besoin croissant d’information juridique 
accessible : entre octobre 2024 et mars 2025, 2 808 dossiers ont été traités, soit une progression de 5 % 
par rapport à la même période l’année précédente. 
Cette dynamique témoigne de la reconnaissance du service et de son utilité. Pour faire face à cette 
montée en charge, l’association renforce sa capacité d’action : nouveaux 
recrutements, montée en compétence des juristes, refonte de l’outil informatique... 



 
 

Depuis 2023, la reconnaissance du projet s’est renforcée avec l’obtention du prix de la 
Fondation La France s’engage. Cette distinction a permis à Droit Pluriel d’initier un second axe de 
développement : la création de permanences juridiques physiques dans toute l’Île de France. En mai 
2025, cinq lieux sont déjà ouverts avec des permanences mensuelles de 3 heures à Paris (75), 
Aubervilliers et Bobigny (93), Nanterre (92) et Versailles (78). De nouvelles ouvertures sont prévues en 
2025, notamment à Meaux et Montereau (77) et Ivrysur- Seine (94).   
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable tient compte du différentiel entre la subvention demandée et la subvention 
proposée. 
 
 
Localisation géographique :  

 REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Etudes et recherches 2 500,00 1,10% 
Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

7 900,00 3,47% 

Frais postaux et de 
télécommunications 

1 140,00 0,50% 

charges de personnel 216 240,00 94,93% 
Total 227 780,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Région 40 000,00 17,56% 
Département (préciser) 21 500,00 9,44% 
Commune et groupement de 
collectivités (préciser) 

8 000,00 3,51% 

Ministère (préciser) 90 000,00 39,51% 
Aide privée (préciser) 67 000,00 29,41% 
Fonds propres/produits 
d'exploitation (ventes 
marchandises, produits finis, 
prestations de service) 

1 280,00 0,56% 

Total 227 780,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-235 

 
DOSSIER N° EX093630 - Soutien aux aidants - ASSOCIATION JOKER 

 
 
 

Dispositif : Appel à projets thématique au titre du fonds régional de solidarité et d’aide aux familles (n° 
00000672) 
Délibération Cadre : CR 23-11 modifiée du 07/04/2011  
Imputation budgétaire : 934-424-65748-142003-300 
                            Action : 14200304- Fonds régional de solidarité et soutien aux familles    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Appel à projets thématique au titre 
du fonds régional de solidarité et 
d’aide aux familles 

19 400,00 € TTC 41,24 % 8 000,00 €  

 Montant total de la subvention 8 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : ASSOCIATION JOKER 
Adresse administrative : 17 RUE ERNEST GOUIN 

78290 CROISSY-SUR-SEINE  
Statut Juridique : Association  
Représentant : Monsieur Philippe DELIERE, Président 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : apporter un soutien solide et régulier aux aidants d’enfants en situation de handicap 
  
Dates prévisionnelles : 8 septembre 2025 - 8 septembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il est nécessaire de prendre en compte les dépenses à compter de la 
rentrée scolaire. 
 
Description :  
Suite au constat des nombreuses difficultés auxquelles sont confrontées les familles, l'association a 
progressivement mis en place plusieurs actions de soutien :  
- Soirées d'apprentissage des signes du quotidien (issus de la LSF) pour favoriser la communication avec 
un enfant non verbal  
- Groupes de paroles à destination des parents pour prévenir l'épuisement, rompre l'isolement et partager 
des expériences et ressources concrètes  
- Session de formation post-diagnostic pour les familles d’un jeune enfant afin de les sensibiliser et de les 
former sur l'autisme, les différentes prises en charge possibles et les enjeux du quotidien  
- Salle de répit parental pour permettre aux parents d’optimiser leur temps d'attente pendant la prise en 
charge de leur enfant  
- Interventions à domicile et en milieu scolaire pour accompagner les aidants,  
- Groupes de paroles à destination des fratries afin de libérer la parole face au handicap d'un des enfants, 
quel que soit l’âge des frères et soeurs et le diagnostic posé. 
Ces initiatives restent gratuites et facilement accessibles pour les familles.  



 
 

Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable tient compte du différentiel entre la subvention demandée et la subvention 
proposée. 
 
 
Localisation géographique :  

 CROISSY-SUR-SEINE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Matières premières et 
fournitures 

1 200,00 5,26% 

Fournitures non stockables 
(eau, énergie…) 

600,00 2,63% 

Achats de marchandises 400,00 1,75% 
Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

9 800,00 42,98% 

charges de personnel 10 800,00 47,37% 
Total 22 800,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Région 11 400,00 50,00% 
Organismes sociaux 
(préciser) 

7 000,00 30,70% 

Aide privée (préciser) 4 400,00 19,30% 
Total 22 800,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX093634 - Soutien aux aidants - TOUT UN CIEL 

 
 
 

Dispositif : Appel à projets thématique au titre du fonds régional de solidarité et d’aide aux familles (n° 
00000672) 
Délibération Cadre : CR 23-11 modifiée du 07/04/2011  
Imputation budgétaire : 934-424-65748-142003-300 
                            Action : 14200304- Fonds régional de solidarité et soutien aux familles    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Appel à projets thématique au titre 
du fonds régional de solidarité et 
d’aide aux familles 

28 284,00 € TTC 28,28 % 8 000,00 €  

 Montant total de la subvention 8 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : TOUT UN CIEL 
Adresse administrative : 15 PASSAGE RAMEY 

75018 PARIS 18E ARRONDISSEMENT  
Statut Juridique : Association  
Représentant : Madame SANDRA KORCHIA, Présidente 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : projet De Vives Voix 
  
Dates prévisionnelles : 25 septembre 2025 - 25 septembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Avec le projet De Vives Voix, la compagnie Tout un Ciel oeuvre depuis 4 ans à utiliser le théâtre comme 
outil pour :  
- Repérer les jeunes aidants  
- Leur offrir par la fiction un exutoire pour extérioriser et verbaliser leur mal-être dans un cadre artistique 
bienveillant  
- Transformer leurs vécus en forces pour l’avenir  
- Sensibiliser et informer sur le statut de jeune aidant  
Pour ce faire, Tout un Ciel intervient dans des structures partenaires pour toucher les jeunes aidants entre 
15 et 25 ans, en plusieurs étapes :  
1/ Représentations du spectacle LE MASSACRE DU PRINTEMPS, mis en scène par Elsa Granat, qui 
raconte l’histoire d’une jeune aidante et va permettre de libérer la parole par la forte implication 
émotionnelle qu’il provoque ; 
2/ Rencontres pour mettre des mots sur le statut de Jeunes Aidants et donner des clefs à la fois aux 
jeunes concernés et à ceux qui peuvent les soutenir 
3/ Ateliers théâtre pour imaginer des fictions théâtrales qui permettent de répondre à la question '' C’est 
quoi, être Jeune Aidant ? ''  



 
 

4/ Création des '' Brigades De Vives Voix '' : créations de contenus avec les participants qui sont partagés 
à un plus large public.  
Grâce au théâtre, De Vive Voix peut ouvrir des portes jusqu'ici fermées et permettre de s’adresser à la 
fois aux Jeunes Aidants et à ceux qu’il est nécessaire d’informer et de sensibiliser.  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable tient compte du différentiel entre la subvention demandée et la subvention 
proposée. 
 
 
Localisation géographique :  

 SEINE ET MARNE 
 ESSONNE 
 SEINE SAINT DENIS 

 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Matières premières et 
fournitures 

3 000,00 7,45% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

6 000,00 14,89% 

Déplacements, missions et 
réceptions 

1 600,00 3,97% 

charges de personnel 29 684,00 73,69% 
Total 40 284,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Région 20 000,00 49,65% 
Aide privée (préciser) 20 000,00 49,65% 
Fonds propres/produits 
d'exploitation (ventes 
marchandises, produits finis, 
prestations de service) 

284,00 0,70% 

Total 40 284,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX093636 - Soutien aux aidants - LE LIEN PSY 

 
 
 

Dispositif : Appel à projets thématique au titre du fonds régional de solidarité et d’aide aux familles (n° 
00000672) 
Délibération Cadre : CR 23-11 modifiée du 07/04/2011  
Imputation budgétaire : 934-424-65748-142003-300 
                            Action : 14200304- Fonds régional de solidarité et soutien aux familles    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Appel à projets thématique au titre 
du fonds régional de solidarité et 
d’aide aux familles 

92 257,00 € TTC 8,67 % 8 000,00 €  

 Montant total de la subvention 8 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : LE LIEN PSY 
Adresse administrative : 22 RUE DU SENTIER 

75002 PARIS 2E ARRONDISSEMENT  
Statut Juridique : Association  
Représentant : Madame BEATRICE MATHIEU, Présidente 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : Parcours de soins psychologiques pour les aidants 
  
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 1 septembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il est nécessaire de faire coïncider le démarrage des actions avec la 
rentrée scolaire. 
 
Description :  
Le Lien Psy s’inscrit dans la lutte contre la détresse psychique et les différentes formes d’exclusion 
sociale en proposant des consultations psychothérapiques ou d’évaluation, de soutien et d’orientation à 
domicile pour des patients dépendants (en situation de handicap, âgés ou/et malade) et des groupes de 
parole. 
 
Le projet en direction des aidants vise à pérenniser leur parcours de soins psychologiques.  
Les psychologues de l'association se sont affiliés à "Mon Soutien Psy" pour permettre un remboursement 
des séances et il est nécessaire de mettre en place un travail de coordination et les temps collectifs qui 
permettent ce parcours.  
Ainsi il est proposé:  
- un accompagnement individuel de soutien psychologique et d’une sensibilisation à l’impact de l’aidance 
(12 séances minimum) ;  
- des temps collectifs pour s’informer, sortir de l’isolement, partager, faire de la prévention (groupes de 
parole pour des aidants de personnes adultes, des aidants parents, des ateliers/conférences sur les 



 
 

aides, médiation, groupe aidant-aidé...).  
Ce parcours est construit dans la clinique de "l’aller vers" pour s’adapter aux multiples situations 
rencontrées par l’aidant et lui faciliter l'accès au soutien, permettre de traiter ou de prévenir l'épuisement, 
l'isolement, les troubles anxio-dépressifs... et l’orienter au mieux vers des dispositifs adéquats.  
Des communes partenaires prêtent des locaux et soutiennent la communication.  L'association poursuit 
l'accompagnement des aidants endeuillés et envisage également de développer un programme 
spécifique pour les jeunes aidants avec le laboratoire JAID de l'Université Paris Cité et de le tester lors 
d'une recherche. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable tient compte du différentiel entre la subvention demandée et la subvention 
proposée. 
 
 
Localisation géographique :  

 DEPARTEMENT DE PARIS 
 HAUTS DE SEINE 
 SEINE SAINT DENIS 
 VAL DE MARNE 

 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Matières premières et 
fournitures 

4 252,00 3,99% 

Locations mobilières et 
immobilières 

10 000,00 9,38% 

Charges locatives et de 
copropriété 

1 860,00 1,75% 

Etudes et recherches 5 000,00 4,69% 
Personnel extérieur (intérim, 
consulting notamment) 

5 710,00 5,36% 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

28 550,00 26,79% 

charges de personnel 51 185,00 48,04% 
Total 106 557,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Région 19 300,00 18,11% 
Conférence des Financeurs 
94 et 92 CNSA Département 
94 

43 312,00 40,65% 

CPAM 94 16 970,00 15,93% 
Crédit Agricole Assurance 
Pompes Funèbres Générales 

26 975,00 25,32% 

Total 106 557,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX094522 - LA NUIT DU HANDICAP Edition 2025 

 
 
 

Dispositif : Aide pour l’effectivité des droits culturels des personnes en situation de handicap (n° 
00001170) 
Délibération Cadre : CR2019-033 du 28/05/2019  
Imputation budgétaire : 934-424-65748-142003-300 
                            Action : 14200304- Fonds régional de solidarité et soutien aux familles    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide pour l’effectivité des droits 
culturels des personnes en 
situation de handicap 

70 321,00 € TTC 14,22 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : LA NUIT DU HANDICAP 
Adresse administrative : 90 AVENUE DE SUFFREN 

75015 PARIS 15E ARRONDISSEMENT  
Statut Juridique : Association  
Représentant : Monsieur FLORENT BENARD, Président 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : l'évènement Nuit du handicap 2025 
  
Dates prévisionnelles : 14 juin 2025 - 14 juin 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il est nécessaire de consolider les partenariats bien en amont de la 
commission permanente. 
 
Description :  
L'association La Nuit du handicap organise chaque année depuis 2018, au mois de juin, un événement 
festif, convivial, gratuit et ouvert à tous, intitulé ''La Nuit du handicap'', dans le plus grande nombre de 
villes en France, pour permettre la rencontre entre les personnes valides et les personnes en situation de 
handicap, quel que soit le handicap ou la fragilité, autour de leurs talents. En 2024, l'événement la Nuit du 
handicap a été organisée le 15 juin dans 41 villes différentes - dont 5 en région Ile-de-France. La 
participation est estimée à plus de 50 000 personnes. Plus de 2700 bénévoles se sont mobilisés pour 
organiser, assurer la logistique, accueillir et accompagner les participants le jour J.  
Pour 2025, ce sont 43 villes qui accueillent l'événement partout en France métropole et outre-mer - dont 5 
en région Ile-de-France. 
Une vingtaine d'actions culturelles sont proposées en Île-de-France parmi lesquelles par exemple : 
- Danse Afro Hip Hop avec la troupe LB Mouv' 
- Musique et concert avec Le Réacteur 
- Performance acrobatique avec ADM-VZW 
- Activités artistiques : créations plastiques, dessin, punch needle, art sur vinyles... avec C'REPARTI 



 
 

- Capsules multisensorielles immersives avec VirtySens 
- Théâtre en Langue des Signes avec la Compagnie du Bonheur 
- Sculpture collaborative avec Nous aussi 
- Tambours japonais avec Les Taikoyaki 
- Expositions photos, de sculptures, quiz culturels et ludiques, stands lecture, ateliers de création, 
musiques et initiations, arts du cirques, chants signés, improvisation... (Tremplin Handicap, classes ULIS, 
association Trisomie 21 92, Kiléma Editions, Personimages, écoles de musique, Compagnie Baribal, 
théâtre Le Vésinet...) 
 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La base subventionnable tient compte du différentiel entre la subvention demandée et la subvention 
proposée. 
 
 
Localisation géographique :  

 BAILLY-ROMAINVILLIERS 
 VERSAILLES 
 LE VESINET 
 ISSY-LES-MOULINEAUX 
 BOULOGNE-BILLANCOURT 

 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Charges de personnel 21 920,00 25,69% 
Frais de mission 
(déplacements, restauration, 
...) 

24 937,00 29,23% 

Frais de communication 37 590,00 44,06% 
Frais de fonctionnement 
(20% max. du 
fonctionnement global) 

874,00 1,02% 

Total 85 321,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

25 000,00 29,30% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

7 000,00 8,20% 

Subvention Département 
(attribuée) 

2 000,00 2,34% 

Subvention Commune 
(sollicitée) 

3 000,00 3,52% 

Subvention Commune 
(attribuée) 

6 500,00 7,62% 

Subventions privées 
(sollicitée) 

24 321,00 28,51% 

Subventions privées 
(attribuée) 

17 500,00 20,51% 

Total 85 321,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX096666 - Seine en Folie évènement 2026 

 
 
 

Dispositif : Aide pour l’effectivité des droits culturels des personnes en situation de handicap (n° 
00001170) 
Délibération Cadre : CR2019-033 du 28/05/2019  
Imputation budgétaire : 934-424-65748-142003-300 
                            Action : 14200304- Fonds régional de solidarité et soutien aux familles    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide pour l’effectivité des droits 
culturels des personnes en 
situation de handicap 

23 000,00 € TTC 21,74 % 5 000,00 €  

 Montant total de la subvention 5 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : ARPE PSY 92 CENTRE : ASSOCIATION 

POUR LE RETABLISSEMENT DES 
PERSONNES CONCERNEES ET DE LEUR 
ENTOURAGE 

Adresse administrative : 50 RUE REINHARDT 
92100 BOULOGNE BILLANCOURT  

Statut Juridique : Association  
Représentant : Madame SOPHIE SAID, Présidente 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

  
Dates prévisionnelles : 1 janvier 2025 - 1 janvier 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il est nécessaire de prendre en compte le temps de préparation de 
l'évènement. 
 
Description :  
ARPE Psy 92 centre est une association loi 1901 fondée par des soignants du secteur public de 
psychiatrie adulte dans les Hauts-de-Seine. Elle réunit patients, proches et professionnels engagés dans 
la déstigmatisation, la prévention, l'information et le soutien au rétablissement en santé mentale. 
L'association mène des actions d’information grand public, notamment à travers l’organisation de 
l’événement annuel '' La Seine en Folie '', mais aussi lors de la Semaine d’Information en Santé Mentale, 
la participation à des événements locaux (FluoRun, forums de santé, rencontres artistiques), et la co-
animation de programmes de psychoéducation. Sa spécificité est de créer des ponts entre le monde du 
soin, de la culture, et de la société civile, en mobilisant la création artistique, la parole des personnes 
concernées, et une dynamique territoriale inclusive. 
 
La première édition de "La Seine en Folie" en 2024 a réuni plus de 550 participants à La 
Seine Musicale sur l'île Seguin à Boulogne-Billancourt (92). 



 
 

"La Seine en Folie" revient pour une deuxième édition le 8 novembre 2025 et s'impose comme un temps 
fort d’information, de sensibilisation et de lutte contre la stigmatisation en santé mentale, mêlant tables 
rondes, performances artistiques et engagement citoyen. 
Tout au long de l’année, des projets artistiques et participatifs sont menés avec les personnes en soin : 
théâtre, chant, écriture, expression corporelle. 
 
La journée se déroulera autour de 3 tables rondes, d’un concours de collégiens et 
lycéens et entrecoupée de moments artistiques, talks et échanges avec le public. 
Conçue comme un espace d’échange vivant et inclusif, elle abordera les grands enjeux de la santé 
mentale chez les jeunes, de la parentalité à l’autonomisation, en passant par la reconnaissance des 
troubles neurodéveloppementaux. 
 
 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

 REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires 

20 000,00 86,96% 

Frais de mission 
(déplacements, restauration, 
...) 

1 000,00 4,35% 

Frais de communication 2 000,00 8,70% 
Total 23 000,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

5 000,00 21,74% 

Subvention Commune 
(sollicitée) 

3 000,00 13,04% 

ARS 15 000,00 65,22% 
Total 23 000,00 100,00% 
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DOSSIER N° 25003249 - PARVIS SOLIDAIRE 2025 

 
 
 

Dispositif : Projets annuels au titre du fonds régional de solidarité et d’aide aux familles (n° 00000716) 
Délibération Cadre : CR23-11 modifiée du 07/04/2011  
Imputation budgétaire : 934-424-65748-142003-300 
                            Action : 14200304- Fonds régional de solidarité et soutien aux familles    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable du projet 201 000,00 € TTC 4,98 % 10 000,00 €  

 Montant total de la subvention 10 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : FONDATION NOTRE DAME FONDATION 

SAINTE GENEVIEVE 
Adresse administrative : 85 RUE DE SURESNES 

92022 NANTERRE CEDEX  
Statut Juridique : Fondation 
Représentant : Monsieur Matthieu ROUGE, Président 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

Objet du projet : organisation de l'évènement Parvis solidaire 2025 
  
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 1 juillet 2025  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Compte-tenu de l'ampleur de l'évènement, il est nécessaire de prendre 
en compte le démarrage des actions très en amont. 
 
Description :  
La Fondation Sainte Geneviève organise chaque année au CNIT La Défense un évènement de levée de 
fonds avec les entreprises des Hauts-de-Seine nommé le Parvis Solidaire. Un jury sélectionne les projets 
les plus porteurs d'accompagnement social. 
Parmi ceux-ci, 3 projets associatifs agissent dans le domaine du handicap : 
- LA MAISON CHRYSALIDE pour la création d’une maison partagée pour des jeunes en situation 
d'autisme.  
- ETRE LA GRAND PARIS déploie une présence et crée des moments de partage dans les unités de 
soins palliatifs, les EHPAD, et à domicile. Le projet vise à renforcer et créer de nouvelles équipes en 
recrutant et en formant 60 bénévoles qui aideront 25 % de bénéficiaires supplémentaires en 2025-2026, 
soit près de 1 000 personnes par an. 
- HYPERSUPERS TDAH FRANCE soutient les adultes et enfants avec TDAH (Trouble déficit de 
l'attention avec ou sans hyperactivité) pour améliorer la santé, l’accès aux soins, l’inclusion scolaire et 
l’emploi grâce à une meilleure compréhension du trouble et une solidarité renforcée. Le projet vise à 
mettre en place un service d’écoute téléphonique supervisé par des psychologues pour orienter les 
familles vers des consultations, services locaux et accompagnements adaptés. 
 



 
 

  
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

 HAUTS DE SEINE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

charges personnel 101 000,00 50,25% 
location salle 50 000,00 24,88% 
traiteur/boissons 24 000,00 11,94% 
accompagnement (Obole) 26 000,00 12,94% 

Total 201 000,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région 
(sollicitée) 

10 000,00 4,98% 

Subvention Département 
(attribuée) 

6 000,00 2,99% 

fonds propres 185 000,00 92,04% 
Total 201 000,00 100,00% 
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Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-235 

 
DOSSIER N° EX094519 - Aide régionale pour les personnes vivant avec un trouble du spectre 

autistique (TSA) - FEDERATION FRANCAISE DES ECHECS 
 
 
 

Dispositif : Aide régionale pour les personnes vivant avec un TSA - FCT (n° 00001338) 
Délibération Cadre : CR2023-033 du 20/09/2023  
Imputation budgétaire : 934-424-65748-142003-300 
                            Action : 14200304- Fonds régional de solidarité et soutien aux familles    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 
Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide régionale pour les personnes 
vivant avec un TSA - FCT 

30 104,00 € TTC 49,83 % 15 000,00 €  

 Montant total de la subvention 15 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : FEDERATION FRANCAISE DES ECHECS 
Adresse administrative : 6 RUE DE L EGLISE 

92600 ASNIERES SUR SEINE  
Statut Juridique : Association  
Représentant : Monsieur ELOI RELANGE, Président 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 

  
Dates prévisionnelles : 23 juin 2025 - 23 juin 2026  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Le projet est prévu dès la rentrée scolaire ; il est nécessaire que les 
dépenses soient engagées en amont. 
 
Description :  
La Fédération Française des Échecs (FFE) souhaite mettre en place le programme ''Ulis Mat !'' qui vise à 
proposer une initiation au jeu d’échecs spécifiquement conçue pour les élèves des classes Ulis (Unités 
localisées pour l'inclusion scolaire) à l'école primaire.  
Ce projet s’inscrit en lien avec les objectifs du Plan Autisme porté par la région Île-de-France et vise à 
favoriser l’inclusion scolaire par la pratique du jeu d’échecs. 
 
La FFE souhaite mettre en place un dispositif pour adapter l’enseignement du jeu d’échecs aux besoins 
des élèves à besoins éducatifs particuliers. Le programme sera proposé aux villes franciliennes qui 
pourront acheter des kits d’échecs destinés aux écoles accueillant des classes Ulis.  
Les objectifs du programme sont :  
- Initier les élèves des classes Ulis au jeu d’échecs à travers une approche adaptée ;   
- Favoriser l’inclusion scolaire en rendant le jeu accessible à tous.  
Le programme s’appuiera sur un livret pédagogique co-construit d'une part avec une enseignante de 
classe Ulis joueuse d’échecs, pour assurer la cohérence avec les pratiques de terrain La méthode est 
inspirée des pratiques éprouvées en IME et du programme Infinite Autisme et d'autre part avec des 
experts pédagogiques de la FFE pour adapter le contenu au jeune public.  



 
 

Le livret comprendra une progression pédagogique par étapes (manipulation, déplacements, jeu libre), 
des supports visuels, des activités ludiques, des liens avec d’autres disciplines (arts plastiques, maths, 
etc.) et un carnet de suivi.  
Du matériel adapté (pièces résistantes, contrastes visuels améliorés...) sera fourni aux classes, ainsi 
qu’un guide méthodologique simple pour les enseignants.  
Enfin, trois webinaires animés par des experts Ulis seront proposés, ainsi qu’un accompagnement régulier 
et une évaluation finale du programme à l’issue de l’année scolaire 2025-2026.  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
 
Localisation géographique :  

 REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2025 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achats (matériels, fluides et 
fournitures) - Fonctionnement 

16 500,00 54,81% 

Rémunérations du personnel 
(cotisations comprises) 

10 000,00 33,22% 

Personnel extérieur (intérim, 
intermédiaires et honoraires) 

2 500,00 8,30% 

impression des livrets 
pédagogiques 

1 104,00 3,67% 

Total 30 104,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région 
(sollicitée) 

15 000,00 49,83% 

Fonds propres 15 104,00 50,17% 
Total 30 104,00 100,00% 

 

 
 
 
 


